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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-90883

Département(s) de publication : 35, 29, 22, 56, 53
 Annonce n° 24-90883

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-28537
18/07/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

GROUPEMENT DE COMMANDE VILLE-CCAS DE CESSON-SEVIGNENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21350051500019N° National d'identification : 
CESSON-SEVIGNEVille : 

35510Code postal : 
 OuiGroupement de commandes :

Ville de Cesson-SévignéNom du coordinateur du groupement : 
35, 29, 22, 56, 53Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

PRESTATION DE RESTAURATION COLLECTIVEIntitulé du marché : 
55523100Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Le présent marché a pour objet de définir les conditions Description succincte du marché : 

d'intervention du prestataire en vue de réaliser la préparation de repas et de goûters, pique-niques, 
etc... pour les différents sites de restaurations collectives de la ville de Cesson-Sévigné ainsi que la 
mise à disposition d'un responsable de la restauration collective et la prise en charge par le prestataire 
de services de certains frais d'exploitation

Critère 1 : prix évalué au regard de la valeur du DQE (35 points) Critère 2 : Critères d'attribution : 
qualité des produits proposés (45 points) 2-1 Les choix de la nature des produits (frais, type gamme, 
conserve, surgelés, agroalimentaire de 5ème gamme) 10 points. 2-2 Equilibre, variété, saisonnalité pour 
chaque type de convives : scolaires, personnel, petite enfance (notamment au travers d'une 
composition de menus sur 6 semaines et sur deux périodes de saisonnalité différentes : sept-oct et 
janv-fév (article 2.1.3 CCTP) et au travers d'une proposition de deux menus alternatifs et au travers 
d'un plan alimentaire sur 6 semaines (article 2.2 du CCTP) ; un exemple de 2 menus banquet des aînés 
sera transmis également (article 2.1.3.5 du CCTP) 5 points. 2-3 Pourcentages et méthodologie 
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d'approvisionnement en circuit court 20 points. 2-4 Pourcentage d'approvisionnement et organisation 
en produits "bio" et de qualité (autre que circuit court) 10 points. Critère 3 : méthodes et moyens mis 
en oeuvre pour assurer la prestation (15 points) 3-1 Politique en matière de développement durable 
dont la gestion des déchets, produits d'entretien utilisés, gaspillage alimentaire, le véhicule de service 
du prestataire 5 points. 3-2 Présentation, qualification, modalités d'intégration et d'encadrement 
(fonctionnel) du chef gérant mis à disposition ou recrutés par le prestataire 4 points. 3-3 Logistique et 
organisation des livraisons (fréquence et modalités d'approvisionnement et transport des repas) 3 
points. 3-4 Moyens de suivi de la prestation, interface et interlocuteurs (autres que le chef gérant, 
exemple diététicienne) 3 points. Critère 4 : communication et programme d'actions pédagogiques (5 
points) 4-1 Stratégie de communication auprès des enfants, des parents 3 points. 4-2 Programme 
d'actions de formation auprès du personnel communal 2 points.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date de conclusion du marché : 4 juillet 2024 Nombre d'offres reçues : 6 Nom et adresse du titulaire : 
CONVIVIO 12 RUE DU DOMAINE ZA DE LA RETAUDAIS 35137 BEDEE

01/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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